
  
  
 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
 
 
Nom   …………………………………………………………… 
Prénom  …………………………………………………………… 
Prénoms des parents …………………………………………………………… 
Adresse  …………………………………………………………… 
Localité  …………………………………………………………… 
Téléphone privé ………………………Portable…………………………... 
E-Mail   …………………………………………………………… 
Date de naissance …………………………………………………………… 
Date d’entrée  …………………………………………………………… 
Jours et heures souhaités …………………………………………………… 
 
Choix des cours  
 
Batterie   !    Guitare   !   Ukulélé  !     
Basse  !    Piano   !     Atelier   !  
 

  Mensuel Trimestriel Semestriel 
          
     Par année : 12 paiements 4 paiements 2 paiements 
 
  
A) Leçon de 30 min. individuelle !  !Fr. 125.- !Fr. 370.- !Fr. 730.- 
 
     La leçon : Fr. 37.50 Fr. 37.- Fr. 36.50 
 
B) Leçon de 45 min. individuelle !  !Fr. 170.- !Fr. 505.- !Fr.1’000.- 
 
     La leçon : Fr. 51.- Fr. 50.50 Fr. 50.- 
 
C) Leçon de 30 min. par groupe !  !Fr. 115.- !Fr. 340.- !Fr. 670.- 
 
     La leçon : Fr. 34.50 Fr. 34.- Fr. 33.50 
 
D) Leçon de 45 min. par groupe !  !Fr. 155.- !Fr. 460.- !Fr. 910.- 
 
     La leçon : Fr. 46.50- Fr. 46.- Fr. 45.50 
 
E) Atelier de 45 min. 1xpar mois !   Fr. 45.- .- la leçon  
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Paiements mensuels :    tous les mois 
 
Paiements trimestriels : 1er    d’août à octobre 
    2ème   de novembre à janvier 
    3ème    de février à avril 
    4ème   de mai à juillet 
 
Paiements semestriels : 1er    d’août à janvier 
    2ème    de février à juillet 
 
 

Conditions générales 
 

 
A) Le paiement des cours s’effectue au début de chaque mois pour le mois, trimestre, 

semestre en cours, au plus tard le 10 du mois suivant. 
 

B) Si le paiement n’est pas effectué le 10 du mois suivant, les leçons n’ont plus lieu 
jusqu’au versement du retard et ne seront pas remplacées. 

 
C) L’élève qui ne peut pas venir à sa leçon doit avertir le professeur 24 heures à 

l’avance, faute de quoi le cours ne sera pas remplacé. 
 

D) Les prix sont calculés de la manière suivante : 52 semaines moins 12 semaines de 
vacances, soit 40 semaines par année. 

                 40 x le prix de la leçon divisé par 12 mois, 4  trimestres ou 2 semestres. 
 

E) L’élève qui désire arrêter les cours doit avertir l’école par lettre 1 mois à l’avance. 
 

F) Les élèves d’une même famille bénéficient d’un rabais de 5% sur les cours. 
 

 
G) L’élève inscrit à l’école bénéficie automatiquement d’un rabais de 10% sur tout 

achat d’instruments et accessoires, mis à part les partitions et méthodes. 
 

H) Le rabais de 10 % n’est pas valable pour la location vente. 
 

I) Les vacances de l’école de musique correspondent aux vacances scolaires. 
 
 
 
 

Signature de l’élève ou des parents 
         
 
       …………………………………… 
 
 
Merci d’avoir choisi l’école de musique Paradiddle Music, nous formulons tous nos vœux 
pour votre avenir musical ! 


